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Malgré les efforts entrepris ces 

derni¯res ann®es, lô©ge reste souvent un 
facteur pénalisant sur le marché du travail 
et les obstacles sont plus nombreux sur le 

chemin du retour ¨ lôemploi.  En France, 
lô©ge constitue le premier facteur de 
discrimination dans lôemploi et 
paradoxalement le pays souffre dôun d®ficit 
de lôemploi des juniors. 
Par ailleurs, la Corse comme les autres 
régions françaises est confrontée au 
vieillissement des actifs issus de la 
génération du baby boom et à la difficulté 
de renouveler la main dôîuvre dans 
certaines professions. Observer et analyser 
le fonctionnement du marché du travail 
des plus de 50 ans devrait contribuer à 
mieux gérer les emplois et les 
compétences au niveau régional. 

Les seniors sont plus exposés aux 
licenciements. A partir de 50 ans, lôacc¯s ¨ 
la formation devient plus rare. La sortie du 
ch¹mage par lôactivit® est difficile et se 
heurte aussi à la perception collective du 
salarié âgé qui ne trouverait plus sa place 
dans une économie de la connaissance 
surtout quand il est peu qualifié.  

Lôobjectif 3 du plan national concert® pour  
lôemploi des seniors 2006-2010 « favoriser 
le  retour ¨ lôemploi » se décline par des 
actions incitatives et actives face au 
march® du travail. Il sôagit en particulier 

dôadapter les contrats de travail aux 
salariés de 50 ans et plus, refuser toute 
discrimination ¨ lôembauche li®e ¨ lô©ge, 
supprimer à terme (2010) la contribution 
Delalande et renforcer lôaide d®gressive ¨ 
lôemployeur pour lôembauche de salari®s 
de plus de 50 ans afin de faciliter leur 
recrutement, encourager la création et la 
reprise dôentreprise par les plus de 50 ans. 
Apr¯s avoir caract®ris® lôemploi des 
seniors en Corse (INSEE Quantô´le NÁ7 ï 
mai 2009), ce second volet sôint®resse aux 
situations de non emploi en Corse ainsi 
quôaux actions men®es par les pouvoirs 
publics et les partenaires sociaux pour 
encourager le retour ¨ lôemploi.  
Lôenjeu, aujourdôhui, est de passer dôune 
gestion par lô©ge ¨ une gestion des 
diversités et de la synergie des âges. Cela 
suppose de mettre en îuvre de nouveaux  
instruments de politiques sociales neutres 
sur le plan de lô©ge qui adoptent la 
perspective du cycle de vie. 
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Davantage  de seniors résident en Corse mais ils y sont moins souvent actifs  
  
Vieillissement et attractivité du territoire régional sont 
des phénomènes qui ont évidemment des conséquences 
sur le marché du travail. Dans la région, la population 
active est ainsi plus ©g®e quôailleurs : la part des 50-64 
ans est de 23 %, soit 1 point de plus quôen France 
métropolitaine. Parallèlement, les seniors sont plus 
souvent inactifs que sur le continent, en raison 
notamment des fortes migrations de retrait®s. Sur lô´le, 
50 % des 50-64 ans sont actifs contre 57 % au niveau 
national. Au total, de nombreux seniors vivent ou 
sôinstallent en Corse mais ils y travaillent moins souvent 
quôen moyenne nationale. 
Ainsi, en 2005, 46 % des personnes âgées de 50 à 64 
ans ont un emploi contre 52 % en France 

métropolitaine. La faiblesse de lôemploi insulaire nôest 
pas propre aux seniors. Lô®cart avec la moyenne 
nationale se constate quelle que soit la tranche dô©ge. Il 
est même plus important chez les actifs de 30 à 49 ans 
(7 points). Néanmoins, le taux dôemploi des seniors 
place  lôîle en avant dernière place du classement 
régional devant le Languedoc -Roussillon . 
 

En particulier, les seniors les « plus jeunes », sont 
beaucoup moins souvent en emploi que sur le continent. 
Cette tranche des 50-54 ans est très fréquemment 
inactive en Corse. En revanche, à partir de 55 ans, le 
taux dôemploi sur lô´le se rapproche de la moyenne 
nationale. Il la dépasse même chez les seniors les plus 
âgés.  
Avec un taux dôemploi des 55-64 ans à 35  % en 
2005, la Corse est loin de lôobjectif fix® par le 
Conseil européen de Lisbonne en mars 2000. La 
cible pour chacun des pays membres est en effet 
de 50  % ¨ lôhorizon 2010. A mi-parcours, aucune 
r®gion m®tropolitaine, except® lôĊle-de-France, nôest 
proche de cet objectif, la moyenne nationale étant de 

37 %. En Corse, côest ¨ 59 ans pour les hommes et d¯s 
55 ans pour les femmes que le taux dôemploi passe sous 
la barre des 50 %. Parmi les inactifs, certaines  
personnes sont involontairement priv®es dôemploi 
et recherchent une solution pour retrouver un 
emploi en sôappuyant, en fonction de leurs profils 
et comp®tences, sur lôensemble des mesures 
mises à leur disposition par les services de 
lôemploi. 
 
 

La dégradation du marché du travail touche plus les 
seniors (Graphiques N°1 et 2) 

 
Au 31 décembre 2008, la Corse compte 1935 
demandeurs dôemploi  (cat®gories ABC) de plus de 
50 ans  ce qui repr®sente 15% du nombre total dôinscrits 

tous âges confondus. Ce chiffre est légèrement inférieur 
à celui constaté au niveau France métropolitaine 
(15,4%).  Ainsi, le poids relatif des seniors dans le 
chômage en Corse est inférieur à leur poids dans 
lôemploi salari® priv®  puisquôils y occupent 21% des 
postes. Comparativement aux moins de 50 ans, les 
seniors sont moins souvent inscrits dans la catégorie A 
qui regroupent les « sans emploi » et donc plus 
nombreux dans les catégories B et C qui comptabilisent 
ceux ayant exercé une activité réduite au cours du mois. 
 

Néanmoins, la dégradation du contexte économique 
provoque une  hausse de la demande dôemploi des 
plus de 50 ans  de 6,6% alors que lôaugmentation 
tous âges confondus se limite à 1% entre 2007 et 
2008.  
Parmi les 50 ans et plus, 8% sont âgés de 58 ans 
voire au -del¨, soit 160 personnes. Plus dôun 
senior sur deux sans emploi est une femme mais 
à part ir de 58 ans la part des femmes diminue et 
atteint 38%. Confrontées à de nombreux obstacles 
pour retrouver un emploi, elles pouvaient demander tout 
comme leurs homologues masculins à bénéficier de la 
Dispense de recherche dôemploi (DRE) ¨ partir de 57 ans 
et demi jusquôen 2008. En juillet 2008, le parlement a 
définitivement adopté un texte relatif aux droits et 
devoirs des demandeurs dôemploi. Il acte la suppression 
progressive de la DRE dôici 2012 (58 ans en 2009, 59 ans 
en 2010 et 60 ans en 2011). 

Près de  trois demandeurs dôemploi de plus de 50 
ans sur 10 sont inscrits depuis plus dôun an alors 
que le chômage de longue durée (supérieure  à un an) 
atteint deux personnes sur dix tous âges confondus. 
En 2008, 12% des seniors font face à une période 
dôinactivité de plus de deux ans alors que ce  

 

ph®nom¯ne ne touche que 6% de lôensemble. En 
Corse, comme partout en France, les demandeurs 
dôemploi seniors éprouvent beaucoup de 
difficultés à se réinsérer sur le marché du travail.  

 
 catégorie A Υ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
reŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀƴǎ ŜƳǇƭƻƛ - catégorie B Υ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƴǳǎ ŘŜ 
faire des actes ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀȅŀƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘe 
courte (78 heures ou moins)  - catégorie C Υ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƴǳǎ ŘŜ 
ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀȅŀƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 
longue (plus de 78 heures). 

 

DEFM A
93%

DEFM B
3%

DEFM C
4%

Graphique n°1 DEFM de moins de 50 
ans par catégorie 

 
Source : DRTEFP - SEPES 

DEFM A
86%

DEFM B
7%

DEFM C
7%

Graphique n°2 DEFM de 50 ans et plus 
par catégorie

 
Source : DRTEFP - SEPES 
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Les seniors en demande dõemploi adoptent  des stratégies réactives face aux contraintes du marché du travail 
local (Graphiques N°3, 4, 5,6) 
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Graphique n°4 - Motifs de sortie selon l'âge en 2008
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Graphique n° 5 - Motif des arrêts de recherche des       

50 ans et plus en 2008
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Graphique n° 6 - Type de contrat recherché par âge au 31.12.2008 

50 ans et plus Tous âges confondus

 

La principale cause dôinscription au ch¹mage des 
seniors est la fin dôun contrat ¨ dur®e 
déterminée  : 36% des entrées des 50 ans et plus 
relèvent de ce motif contre 42% tous âges confondus. 
Selon lôINSEE en 2006, en  Corse, comme ailleurs 88% 
des emplois du secteur privé sont à durée indéterminée. 
Cette proportion sô®l¯ve ¨ 93% pour les seniors. Les 
CDD restent minoritaires, leur poids relatif sôaccro´t 
fortement en milieu dôann®e et atteint 30% des emplois. 
Le recours au CDD est très fréquent chez les jeunes : 
33% des personnels âgés de moins de 25 ans occupent 
ce type de poste en Corse. Pour autant les seniors 
souhaitant un reclassement professionnel se tournent 
aussi vers cette forme dôemploi ç fragile ». 
 

La deuxième cause des entrées réside dans les 
licenciements (non économiques) pour 17% des 
seniors contre 10% pour les autres catégories.  
Les seniors semblent plus exposés au licenciement par 
contre, ils démissionnent moins souvent : 4% des 
entrées contre 5,8% pour lôensemble.  
 

En d®pit de lôid®e re­ue selon laquelle lô©ge est un 
facteur d®favorable ¨ lôembauche, les seniors sortent 
principalement du ch¹mage vers lôinactivit®. La lecture 
les chiffres donnent une autre vision de la réalité. 
Comme pour les demandeurs dôemploi tous ©ges 
confondus, la reprise dôun emploi d®clar® concerne 
32% des intéressés et constitue le premier motif 
de sortie du chômage pour les seniors.  En 
deuxième position, plus de 23% des sorties sont dues à 
des absences au contrôle (29,6% tous âges confondus). 
Enfin 21% des 50 ans et plus b®n®ficient dôun 
arrêt de recherche en 2008.  
 
Ces arrêts de recherche sont le plus souvent 
motiv®s par une dispense de recherche dôemploi 
(DRE) dans 6 cas sur 10 et la maladie dans 2,5 cas 
sur 10. Au cours des trente dernières années, différents 
dispositifs de dispense de recherche dôemploi, 
préretraites, retraites anticipées) ont été mis en place 
par lôEtat et les partenaires sociaux pour que certains 
salari®s puissent b®n®ficier dôune pr®retraite partielle ou 
totale dans lôattente de la liquidation de leur retraite ¨ 

taux plein. Mais depuis quelques années, la volonté des 
pouvoirs publics de restreindre les départs anticipés se 
manifeste par le recadrage sur des publics ayant exercé 
des métiers pénibles et sur des établissements en 
grande difficulté. En Corse, la DRE est la mesure la 
plus fréquemment mobilisée.  Cela nôest pas 
surprenant puisque les autres dispositifs ont souvent 
comme ambition dôaccompagner des suppressions 
dôemploi dans lôindustrie. De ce fait, lô´le est peu 
concernée. 
Ainsi le plan senior 2006 -2010 élaboré par le 
gouvernement en lien avec les partenaires 
sociaux a pour objectif de favoriser le 
recrutement et le  maintien dans lôemploi des 
seniors.  Le plan comporte des mesures visant à 
mobiliser les aides ¨ lôembauche (contrat initiative 
emploi, aide dégressive employeur, contrat 
dôaccompagnement dans lôemploié) mais aussi celles 
permettant dôam®liorer les conditions de travail, de 
valoriser leur expérience et de développer leurs 
compétences. 
*DRE Υ 5ƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 
 

Source : DRTEFP - SEPES 

Source : DRTEFP - SEPES 

Source : DRTEFP - SEPES 
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Graph n° 3 - Motifs d'incription selon l'âge en 2008 
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Les demandeurs dõemploi de 50 ans et plus sont 
souvent initialement moins bien formés mais plus 
qualifiés que les plus jeunes  (Graphiques N°7,8) 
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Graphique n°7 -

Demande d'emploi en fin de mois selon le niveau de formation

au 31.12.2008

50 ans et plus Tous âges confondus
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Graphique n°7 -

Demande d'emploi en fin de mois selon le niveau de formation

au 31.12.2008

50 ans et plus Tous âges confondus

 

Source : DRTEFP - SEPES 
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Graphique n°8 - Demande d'emploi en fin de mois selon le niveau de 

qualification au 31.12.2008

50 ans et plus Tous âges confondus

 Source : DRTEFP - SEPES 
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Graphique n° 9 - Les incitations à l'embauche en 
faveur des séniors en 2008

50 ans et plus

Tous âges 
confondus

Source : CNASEA 

Les plus de 50 ans occupent une place significative 
dans certains  contrats  aidés : Contrat 
dõaccompagnement dans lõemploi (CAE) et Contrat 
initiative emploi (CIE) (Graphique N°9) 

 

Les seniors sont surreprésentés parmi les 
demandeurs dôemploi qui nôont pas atteint ou 
dépassé la classe de 3 ème  (niveaux VI et Vbis) . A 
lôoppos®, ils sont sous-représentés dans la population 
ayant suivi une scolarité à partir de la classe de seconde 
générale ou professionnelle (niveau V) et dans les 
niveaux supérieurs (niveaux IV, III, II et I). 
Face aux innovations technologiques et 
organisationnelles qui requièrent des capacités 
dôadaptation constantes, les seniors qui disposent dôun 
faible capital scolaire sont désarmés pour se réinsérer 
sur le march® du travail dôautant plus quôaujourdôhui 
dans une société à dominante tertiaire, le niveau du 
baccalauréat (niveau IV) fait référence. 
 

Au 31 décembre 2008, les chômeurs de 50 ans et 
plus sont en moyenne plus qualifiés que leurs 
cadets . Ainsi 6% dôentre eux sont cadres contre 3% des 
plus jeunes et 9% sont ouvriers qualifiés pour 6% des 
moins de 50 ans. Le niveau de qualification élevé 
caractérise ®galement lôemploi des seniors en Corse. 
Globalement, on constate un poids important de 
lôensemble des non qualifi®s (manîuvres, OS et 
employés non qualifiés) dans la structure du chômage 
insulaire cependant plus favorable aux 50 ans et plus : 
29% pour les moins de 50 ans contre 25% pour les 50 
ans et plus. 

 
 

Dans leur recherche dôemploi, les seniors se 
tournent le plus souvent vers des contrats 
durables dans 85% des cas. Cette proportion est 
inférieure à celle observée tous âges confondus 
puisque dans ce cas 88% des personnes sont en 
qu°te dôun emploi durable. En conséquence, les 
seniors montrent un peu plus dôapp®tence pour les 
contrats temporaires (4% contre 5%) et pour les 
contrats temporaires  ou saisonniers (11% contre 7%). 
Cela traduit certainement une volonté de faire coïncider 
ses aspirations personnelles (temps choisi, départ 
progressif à la retraiteé) aux potentialit®s de lôemploi 
local (emplois dans le commerce et les services aux 
particuliers, saisonnalit®é). 
 
 

Depuis plusieurs années, les pouvoirs publics mettent en 
place des mesures incitant à faire participer davantage 
les seniors ¨ lôactivit® ®conomique. Ainsi, fin 2008, 
330 personnes âgées de 50 ans et plus détiennent 
un emploi aid® par lôEtat et/ou les partenaires 
sociaux en Corse. Avec 19% de seniors parmi les 
contrats aid®s alors quôils repr®sentent 15% de la 
demande dôemploi tous ©ges confondus, ce type 
de contrat constitue pour le s seniors une réelle 
opportunité.  
Le Plan de cohésion sociale 2005-2009 qui vise à 
promouvoir la solidarité collective face au chômage 
structurel et ¨ lôexclusion qui lôaccompagne a donn® lieu 
¨ diff®rents contrats aid®s pour faciliter lôacc¯s ou le 
retour ¨ lôemploi des ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
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projet a une certaine envergure, les banques demeurent 
réticentes pour accorder des prêts à des seniors. Le plan 
senior 2008-2010 vise à encourager la création 
dôentreprise  par les 50 ans et plus (action nÁ 20) 
cependant cet objectif ne peut être atteint sans un 

changement de pratiques des organismes financiers à 
lô®gard de cette population des 50 ans et plus. 
Toutefois, le statut dôautoentrepreneur entr® en 
vig ueur début 2009 devrait  par sa souplesse et sa 
simplicité avoir un impact facilitateur sur la 
cr®ation dôentreprise par des seniors. 
 

0
50

100
150
200
250
300

Corse active Corse initiative 
réseau

ADIE Total

44 54

202

300

3 4 23 30

Graphique n°10  Bénéficiaires d'accompagnement à la création 
d'entreprise selon l'âge en 2008 

Total des projets financés Dont bénéficiaires de 50 ans et plus

 

¨ diff®rents contrats aid®s pour faciliter lôacc¯s ou le 
retour ¨ lôemploi des personnes fragilis®es face ¨ 
lôemploi. 
 

Pour les seniors corses  les résultats sont mitigés selon la 
catégorie de contrat : 
 

- le Contrat dôaccompagnement dans lôemploi 
(CAE) est ouvert aux personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles. Grâce au CAE, 161 individus 
de 50 ans et plus ont retrouvé un emploi 
dans  le secteur non marchand en Corse . 
Sur les quatre mesures en vigueur le CAE 
est utilis®  pr¯s dôune fois sur deux pour 
les seniors ainsi que pour les autres 
tranches dô©ge. 
 

- le Contrat initiative emploi (CIE) a 
favoris® lôembauche de 81 seniors dans le 
secteur marchand , soit un quart des CIE  
sign®s en 2008. Le plan national dôaction 
concert® pour lôemploi des seniors a r®affirm® la 
volont® de lôEtat de mobiliser le CIE en faveur 
des 50 ans et plus. En région, en 2008, le CIE 
apparaît comme la deuxième mesure pour le 
retour ¨ lôemploi des seniors. 

 

- le Contrat dôavenir (Cav) est destin® aux 
bénéficiaires de minima sociaux, il est 
renouvelable 3 ans voire 5 ans pour les plus de 
50 ans. En 2008, 68 seniors sont titulaires 
dôun Cav du secteur non marchand en 
Corse.  

 

- le Contrat dôinsertion ï Revenu minimum 
dôactivit® (CI-RMA) a concerné 20 
personnes de plus de 50 ans en 2008 en 
région. Dans ce cas, la personne embauchée 
peut détenir un contrat à durée indéterminée 
ou déterminée dans le secteur marchand. 
 

Les contrats de professionnalisation sont 
®galement ouverts aux demandeurs dôemploi de 
plus de 26 ans.  Malgré les exonérations de cotisations 
patronales accordées pour les salariés à partir de 45 ans, 
les embauches de seniors demeurent exceptionnelles. 
 

Depuis une dizaine dôann®es, la cr®ation dôentreprise est 
très dynamique en Corse. En 2008, plus de 400 
demandeurs dôemploi quel que soit leur ©ge  ont fait ce 
choix pour retrouver un emploi. Dans cette population, 
on dénombre 10% de 50 ans et plus, soit 45 personnes.  
1,6% des demandeurs de tous âges ont recours à cette 
solution pour sortir du chômage, la proportion chez les 
50 ans et plus est quasiment identique puisquôelle 
sô®tablit ¨ 1,4%. 
Pour créer son entreprise il faut le plus souvent mobiliser  
des moyens financiers octroyés par le réseau bancaire et 
soutenu par des structures complétant, octroyant ou 
garantissant les fonds. Lôensemble des organismes 
de soutien (Corse active, Corse initiative réseau et 
lôADIE) a financ® 300 projets en 2008, 10% pour 
des bénéficiaires de 50 ans et plus . 8 porteurs sur 
10 ont obtenu le soutien de lôADIE. Dés que le                        
n 
 

Un faible nombre de senior accède à 
lõaccompagnement  ¨ la cr®ation dõentreprise  
(Graphique N°10) 
 

Source Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ - DRTEFP  

Encadré 1 ï 
 

Les dix mesures pour favoriser le retour ¨ lôemploi 
des seniors d u plan national dôaction 2006-2010 

(objectif 3)  
 

Action n° 15 Accro´tre lôoffre de service de lôANPE en 
direction des séniors 

Action n° 16 D®velopper lôoffre du service public de 
lôemploi en mati¯re de qualification 
professionnelle 

Action n° 17 Mobiliser les contrats aidés, en 
particulier le CIE, en faveur de lôemploi 
des seniors 

Action n° 18 Refuser la discrimination par lô©ge de 
recrutement 

Action n° 19 Supprimer les freins ¨ lôemploi li®s ¨ la 

contribution Delalande 

Action n° 20 Adapter les recours aux contrats à 
durée déterminée à partir de 57 ans 

Action n° 21 Encourager la création et la reprise 
dôentreprise 

Action n° 22 Développer les nouvelles formes 
dôemploi 

Action n° 23 Renforcer lôaide d®gressive ¨ 
lôemployeur pour lôembauche des DE de 
plus de 50 ans 

Action n° 24 Mettre en place des mécanismes 
dôint®ressement ¨ la reprise dôactivit® 
favorables pour les DE de plus de 50 
ans 
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Peu de seniors dans les formations proposées aux 
demandeurs dõemploi (Graphique  N°11 et 12) 
 

 

Encadré 2 
 

[Ŝǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻǊǎŜǎ  ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ 
dans la problématique de gestion des âges

3
 

9ƴ нллсΣ ƭΩ!w!/¢ /hw{9 ŀ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
dirigeants en matière de gestion des âges et sur la manière 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 
développement de leurs structures. 
{ǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
63% des répondants se sentent concernés mais seuls 27% ont 
commencé à agir concrètement.  
 
 
Sur la question des départs en retraite et de la gestion des 
fins de carrière, seules un quart des entreprises ont anticipé 
en impulsant des actions concrètes (bilans professionnels, 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΧύ 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ .¢t Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ 

 

Orientation 
et 

accompagn
ement en 

groupe
25%

Pré-
professionn

alisation
26%

Actions 
professionn
alisantes :

49%

GraphIque n° 11 - Le seniors dans les formations  AFPA 
en 2007-2008

Décider de suivre une formation  peut permettre aux 
salariés  et aux chômeurs de maintenir à jour, élever 
leurs comp®tences ou sôorienter vers un autre m®tier. 
Les programmes en direction des demandeurs dôemploi 
financés par la Collectivité Territoriale de Corse 
(Programme régional de formation professionnelle) et 
lôAFPA sont ouverts aux seniors comme aux plus jeunes. 
Cependant on constate un  taux de participation  
variable et plutôt faible des plus de 50 ans dans 
les actions  : 11% pour lôAFPA et 2% pour le 
programme r®gional alors quôils repr®sentent 
15% des demandeurs.  
 
De juillet 2007 à juin 2008, 130 seniors ont 

int®gr® une formation de lôAFPA en Corse ce qui 
représente 10,6% de la  population totale des 
stagiaires de cet org anisme . Chez les 50 ans et plus 
ayant suivi une formation AFPA, la part des femmes  
(65,4%) est largement supérieure à celle des hommes. 
Quel que soit le sexe,  43% des actions ciblent le niveau 
V, le niveau IV arrive en seconde position avec  29% du 
réalisé. 
Les actions dôorientation/accompagnement et de pr®-
professionnalisation qui offrent un tremplin pour la 
réinsertion sont  choisies par les seniors dans un cas sur 
deux. Lorsquôils ciblent  des actions professionnalisantes, 
les plus de 50 ans sôorientent vers des stages qui leur 
permettent dôacqu®rir des comp®tences compl®mentaires 
surtout dans le domaine de lôinformatique et des 

télécommunications ou bien ils se positionnent sur les 
secteurs les plus porteurs au niveau régional comme 
lôh¹tellerie-restauration et les services aux particuliers. 
 
Au niveau de lôinsertion, lôenqu°te men®e par lôAFPA 
r®v¯le que pr¯s dôun tiers des seniors ont acc®d® ¨ un 
emploi six mois après la sortie. Néanmoins, 
seulement 17% ont conservé cet emploi au terme 
des six mois. Ces résultats demeurent très 
inférieurs à ceux constatés p our lôensemble des 
stagiaires  : 54% pour le taux dôacc¯s ¨ lôemploi et 
40% pour le taux dôemploi occup®. M°me mieux 
formés, les seniors ayant connu une période de 
chômage peinent à retrouver une pla ce sur le 
marché du travail. Par ailleurs moins de 15 personnes 
de 50 ans et plus ont profit® dôune action du programme 
régional  de formation professionnelle 2008-2009 de la 
Collectivité territoriale de Corse sur un total de plus de 
760 stagiaires rémunérés par le CNASEA. Dans ce cadre, 
ils ont quasiment tous opté pour des programmations 
débouchant sur une qualification. 
 

Source : AFPA ς DR Corse  
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Graphique n° 12 - Actions professionalisantes AFPA 
par domaine

Source : AFPA ς DR Corse  

Encadré 2 - suite 
 
Le secteur de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩǳǎǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
et a engagé des actions alors que celui des transports ne relève 
Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǇŞƴƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄΦ 
Sur la question des départs en retraite et de la gestion des 
fins de carrière, seules un quart des entreprises ont anticipé 
en impulsant des actions concrètes (bilans professionnels, 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΧύ 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Řǳ .¢t Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ 
davantage préoccupées par le sujet des départs en retraite et 
par la difficulté à assurer le renouvellement que celles du 
commerce. 
tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ƛƭ 
faudrait mettre en place un dispositif de gestion des carrières 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎΩŜǎǘ Ǿŀƭoriser les compétences des anciens en facilitant 
les transferts de savoir-faire auprès des jeunes recrues. 
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Les textes récents  traduisent un revirement dans les 
politiques dõemploi d®di®es aux seniors 
 (Tableau N°1) 
 

Pour lôinstant, le ch¹mage des seniors nô®volue pas au 
même rythme que celui des jeunes, cependant il 
présente des caractéristiques inquiétantes comme 
lôanciennet® qui est plus importante. Au plan national, un 
sur deux est sans emploi depuis un an, un sur trois 
depuis deux ans, et de 15 à 25% depuis 3 ans. Au 
niveau régional, la comparaison des données 
fournies par Pôle emploi sur la situation des plus 
de 50 ans entre avril 2008 et avril 2009 révèle 
outre une ®l®vation du nombre dôinscrits (15,9%) 
et de la part des chômeurs de longue durée 
(5,2%)  un recul du nombre de demandes sorties 
( -11,9%). Les nouvelles directives prônant un 

retour rapide ¨ lôemploi entrent en application au 
moment où le marché du travail se détériore. En 
Corse, sur un an le nombre de mises en relation 
positive (placements) pour les seniors a chuté de 
près de 44%.  
 
Pôle emploi met en oeuvre  un plan spécifique 
pour les seniors. Ils bén®ficient notamment dôun 
dispositif renforcé dés le premier mois, au lieu des 
quatre mois habituels. Mais il faut du temps pour faire 
évoluer les mentalités puisque pendant des années, les 
dispenses dôactivit® d®s 55 ans ont ®t® privil®gi®es. Il 
sôagit d®sormais de faire le contraire côest 
pourquoi la législation vise plutôt  à éviter  de 

nouveaux départs massifs en préretraite comme 
on a pu les connaître précédemment.  
 
Deux mesures sôinscrivent dans cette logique : 
 

1 -  Pour lôobtention de la Dispense de 
recherche dôemploi (DRE),  lô©ge dôacc¯s pour 
les demandeurs dôemploi indemnis®s, passe de 57 
ans et demi  (ou 55 ans sous conditions) à 58 ans 
en 2009, 59 ans en 2010 et  60 ans en 2011 . Pour 
ceux indemnisés en ASS ou non indemnisés (qui peuvent 
aujourdôhui bénéficier de la DRE dés 55 ans), le 
relèvement est  fixé à 56 ans et demi, en 2009, 58 ans 
en 2010 et 60 ans en 2011. Le mécanisme de 
dispense sera ensuite supprimé au 1 er  janvier 
2012 mais  restera en vigueur pour ceux lôayant 
intégré auparavant.  

2 -  A compter du 1 er  janvier 2010, les 
entreprises dôau moins 50 salari®s ou appartenant 
¨ un groupe dôau moins 50 salari®s se verront 
infliger une pénalité si elles ne sont pas couvertes  
 

par  un accord dôentreprise ou plan dôaction sur 
lôemploi des seniors. La pénalité, fixée à 1% des 
rémunérations ou des gains versés aux salariés , sera 
due pour chaque mois entier au cours duquel lôentreprise 
nôest pas couverte par un accord ou plan dôaction sur 
lôemploi des seniors. 
Lôaccord ou plan dôaction doit comporter un 
objectif chiffr® de maintien dans lôemploi des 
salari®s dôau moins 55 ans ou de recrutement de 
salari®s dôau moins 50 ans. Il doit également prévoir 
des dispositions favorables au maintien dans lôemploi et  
au recrutement des salariés âgés portant sur au moins 
trois des six domaines dôaction suivants : 

- le recrutement des salariés âgés dans 
lôentreprise ; 

- lôanticipation de lô®volution des carri¯res 
professionnelles ; 

- lôam®lioration des conditions de travail et la 
prévention de la pénibilité ; 

- le développement des compétences et des 
qualifications et lôacc¯s ¨ la formation ; 

- lôam®nagement des fins de carri¯re et la 
transition entre activité et retraire ; 

- la transmission des savoirs et des compétences 
et le tutorat.  

Les entreprises entre 50 et moins de 300 salariés non 
couvertes par un accord dôentreprise ou de groupe ou un 

plan dôaction sont dispens®es de payer la p®nalit® si elles 
sont couvertes par un accord de branche étendu portant 
sur ce thème. 
La Corse compte 110 établissements de 50 
salariés et plus au 1 er janvier 2007. Ce sont donc  
à peine 0,5% des entreprises insulaires qui 
devront mettre en îuvre cette obligation. Une 
entreprise sur deux appartient au secteur des 
services (notamment services aux entreprises). 
Par contre, la suppression progressive de la  
dispense de recherche dôemploi sôapplique ¨  
lôensemble des demandeurs dôemploi de plus de 
55 ans.  
 

Tableau n°1 ï Mises en relation positives séniors  

 Avril 2009  Avril 2008  Evolution  

Corse du Sud  138 229 -39,7% 

Haute -Corse  115 220 -47,7% 
Région  253 449 -43,7% 

 
Source : Pôle Emploi  
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